
Périgueux, le 30 décembre 2020

COMMUNIQUE DE PRESSE

Contrôles couvre-feu 

Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne était présent ce mercredi 30 décembre lors de contrôles 

couvre-feu au Lardin Saint-Lazare et Terrasson. 

Ce contrôle réalisé par les militaires de la compagnie de gendarmerie de Sarlat a rassemblé 10 militaires.

Un contrôle situé en zone de compétence de la Police nationale au rond-point de Creysse près de 

Bergerac était conduit aux mêmes horaires en présence d'un sous-préfet. 

Depuis l'instauration de la restriction de circulation après 20h, ce sont 2370 contrôles qui ont été 

effectués par les forces de l'ordre dans le département de la Dordogne. Le faible nombre de 

contrevenants verbalisés traduit un bon respect des règles du confinement dans le département. 

Toutefois le préfet rappelle que l'interdiction de circulation est effective pour la nuit du 31 décembre au

1er janvier, ce dès 20h et jusqu'à 6h le lendemain. Des contrôles seront effectués tout au long de la 

soirée et de la nuit. 

La recommandation, de ne pas se rassembler à plus de 6 adultes dans l'espace privé, demeure pour ce 

soir là. De la discipline de chacun et du respect des gestes barrières dépendront la prolongation ou 

l'aggravation des mesures de restriction liées au confinement. 
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